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	ETAPE
	CALENDRIER
	ACTION DU DIRECTEUR D'ECOLE
	DOCUMENT A COMPLETER PAR LE DIRECTEUR
	ACTION DE LA DSDEN

	ETAPE PREALABLE AU SIGNALEMENT
	Entre la 1ere et la 4ème demi-journée d'absence dans le mois
	Appel et/ou courrier à la famille ou toute action en interne à l'école permettant de favoriser le dialogue avec la famille
	 
	 

	NIVEAU 1 : SIGNALEMENT D'ABSENTEISME
	A partir de la 4ème demi-journée d'absence dans le mois
	Signalement de premier niveau adressé à la division des élèves
	Volet NIVEAU 1 du fichier à transmettre à la DEL
	Courrier d'avertissement adressé à la famille

	
	
	En parallèle le directeur organise toute réunion utile de la communauté éducative avec les parents / propose les accompagnements et aides éventuelles adaptées et contractualisées
	 
	 

	NIVEAU 2 : TRANSMISSION A L'INSPECTEUR DE LA CIRCONSCRIPTION
	Entre 15 jours et un mois après les réunions et la mise en place des actions internes à l'école, en cas de persistance de l'absentéisme
	Transmission des informations à l'inspecteur de circonscription pour organisation d'un rendez-vous inspecteur/famille
	Volet NIVEAU 2 du fichier à transmettre à l'inspecteur
	 

	NIVEAU 3 : RECAPITULATIF DES ACTIONS ENTREPRISES ET DES RESULTATS OBTENUS
	15 jours après le rendez-vous IEN/famille ou si la famille est injoignable ou ne s'est pas présentée au rendez-vous avec l'IEN et si l'absentéisme persiste
	Le directeur informe de l'ensemble des actions entreprises et des résultats obtenus et adresse ces informations à la division des élèves
	Volet NIVEAU 3 du fichier à transmettre à la DEL (avec le volet NIVEAU 2 rempli)
	Selon la situation : 
- inscription au prochain pôle absentéisme
- réalisation immédiate d'un signalement au procureur
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